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Mais, continuons de nous édifier au spec-
tacle de la Communauté de M. de la Salle,
et voyons 2o. si l'Institut des Frères a hérité
de l'esprit et de la mission de sonVénérable
Fondateur.

'II

En fondant l'œuvre des Écoles Chré-
tiennes, M. de la Salle n'avait pas seulement
en vue son pays et son époque. Il pensait
et avec beaucoup de raison, qu'une ouvre,
qui n'a pas ce caractère d'universalité qui la
rende propre à tous les peuples et à tous les
temps, doit bientôt périr, et par conséquent
ne saurait être très-utile, et ne mérite pas, à
proprement parler, le titre de fondation.
C'est pourquoi, tant qu'il vécut, il tâcha par
ses exemples, par sa doctrine et par sa direc-
tion, d'imprimer. ce caractère à sa Coinmu-
nauté ; et, pour la suite, il lii laissa de&


